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	Contrat de PRO
	Tutorat
	Période de pro
	DIF

	Critères de prise en charge
	Contrat PRO jusqu’à 12 mois (25% max du temps en formation)

Contrat PRO dérogatoire (> 12 mois, 40% max du temps en formation)
	Formation de tuteurs = max 40 h
EFT uniquement si nouvelle formation de tuteur
	parcours de 70 heures a minima

pour salariés CDI de plus d’1 an d’ancienneté, sauf si :
	

	
	
	
	Publ.prioritaires accord Opcalia (2004)
	· qualification insuffisante au regard de l’évolution des technologies et / organisations
· envisagent la création ou  reprise d’entreprise
· reprennent leur activité professionnelle après congé maternité ou / congé parental
· en situation de handicap
	

	
	
	
	Publics prioritaires CNFPT (2009)
	· les plus exposés à la perte de leur emploi

· de qualification de niveau V et infra

· n’ont pas bénéficié d’une action de formation au cours des 5 dernières années

· alternent fréquemment des périodes de travail et des périodes de chômage

· dans un emploi à temps partiel

· en situation de chômage partiel
	

	Taux de prise en charge
	9,15 euros de l’heure
	15 €/h de formation

230 € sur 6 mois
	9,15 euros de l’heure

	précision
	
	
	Ne couvre que les coûts pédagogiques

Plafond à 75 % des coûts réels (25 % sur le plan de formation)
	

	Cas particulier
	
	
	Pour les parcours individualisés

· bilans de compétences = coût réel plafonné à 60 €/heure 

· accompagnement à la VAE = coût réel plafonné de 45 €/heure

· actions de formation suite à VAE ou BC = plafond pouvant aller jusqu’à 18€/heure
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